
ETAPE (0) : L’ assuré se connecte sur son compte 
https://questionnaires-risquepro.ameli.fr/login 

 

L’assuré arrive sur ses dossiers 
d’accident de travail et maladie 
professionnelles 

 

Pour chaque dossier, il est 
indiqué quelle action est à 
réaliser 

Pour rentrer dans un des 
dossiers, l’assuré clique sur 
« ouvrir » 

Compléter le questionnaire risques professionnels  

https://questionnaires-risquepro.ameli.fr/login
https://questionnaires-risquepro.ameli.fr/login
https://questionnaires-risquepro.ameli.fr/login
https://questionnaires-risquepro.ameli.fr/login
https://questionnaires-risquepro.ameli.fr/login


ETAPE (1) : L’ assuré consulte le tableau de bord de son accident de travail 

Il est rappelé ici la date et le numéro du 
sinistre 

2 

La rubrique « statut du dossier » indique 
l’étape en cours tout en indiquant la date 
butoir pour réaliser l’étape  

Il est indiqué ici l’action à réaliser par 
l’assuré pour avancer dans le statut du 
dossier, ici l’assuré doit répondre au 
questionnaire 

L’assuré peut consulter les pièces présentes 
au dossier   
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ETAPE (2-1) : L’ assuré complète le questionnaire risques professionnels 

Pour débuter le questionnaire, 
l’assuré renseigne son numéro de 
téléphone et son email 

L’assuré inscrit les coordonnées 
de son service de santé au travail 
ou du médecin du travail 

Une fois complété, l’assuré clique 
sur « Continuer » 

A noter : La complétion du questionnaire 
risques professionnels doit être faite en une 
seule fois, si l’assuré arrête au milieu de la 
démarche, il devra tout recommencer 
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L’assuré explique son accident 
en 1500 caractères maximum 

L’assuré peut ici joindre une ou 
plusieurs attestations de 
témoins. 

Le modèle de l’attestation est 
disponible sur le tableau de bord. 

 

Les documents à joindre doivent 
respecter les formats acceptés 
(PDF, JPG, JPEG ou PNG) et 
doivent avoir maximum la taille 
de 10 Mo 

ETAPE (2-2) : L’ assuré complète le questionnaire risques professionnels 

Une fois complété, 
l’assuré clique sur 
« Continuer » 

Il est impératif de joindre la copie de la 
pièce d’identité du témoin pour toute 
attestation de témoin produite. 
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ETAPE (2-3) : L’ assuré complète le questionnaire risques professionnels 

A noter : Aucun document à caractère médical ne doit être envoyé 
ici, les documents transmis étant consultables par l’employeur. 

L’assuré peut ici joindre tout 
documents qu’il juge nécessaire en 
complément. 

 

Les documents à joindre doivent 
respecter les formats acceptés 
(PDF, JPG, JPEG ou PNG) et doit 
avoir maximum la taille de 10 Mo. 

Une fois 
complété, l’assuré 
clique sur 
« Enregistrer et 
prévisualiser » 
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L’assuré vérifie les 
informations, puis l’assuré 
peut cliquer sur 
« Transmettre à ma 
CPAM »  

L’assuré peut également 
télécharger le document avant 
cliquer sur « Transmettre à 
ma CPAM ». 

ETAPE (2-4) : L’ assuré complète le questionnaire risques professionnels 

A noter : Si l’assuré clique sur 
« Retour » il devra recommencer la 
saisie et à nouveau remettre les 
documents nécessaires et les 
attestations des témoins 
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ETAPE (2-4 bis) : L’ assuré complète le questionnaire risques professionnels 

Avant l’envoi, il est rappelé à 
l’assuré que les documents 
transmis ne doivent pas être 
à caractère médical comme 
expliqué dans les CGU 

 

Une fois ce rappel pris en 
compte, l’assuré clique sur 
« Valider » 
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ETAPE (3) : L’ assuré reçoit la confirmation de l’envoi du questionnaire 
à la CPAM 

Une fois le questionnaire 
transmis, l’assuré peut 
voir la confirmation de la 
transmission du 
questionnaire à la CPAM 
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